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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

                                                 Mercredi 06 mars 2024 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

Dat Date de la convocation : Jeudi 29 février 2024 
Début de séance : 19 h 30 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le six mars, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire à la salle François TRUFFAUT de Moirans en Montagne, sous la présidence de 

Monsieur PROST Philippe. 

 

Délégués titulaires présents :  

 
ANDREY Patrick ; AYMONIER Gaëtan ; BAILLY Hervé ; BAILLY Jacques ; BAILLY Thierry ; BARIOD Denis ; BAUDIER 

Stéphanie ; BELPERRON Pierre-Rémy ; BENIER ROLLET Claude ; BENOIT Jérôme ; BLASER Michel ; BOISSON Jean 

Pierre ; BONDIER Jean-Robert ; BONIN Robert ; BOURGEOIS Rachel ; BOURGEOIS Josette ; BOZON Fabienne ; 

BRUNET Hervé ; BUCHOT Jean-Yves ; BUNOD Remy ; CALLAND Jacques ; CASSABOIS Yannick ; CATILAZ Christophe 

; CHATOT Patrick ; CLOSCAVET Marie-Claire ; CORAZZINI Sylvie  ; CORSETTI Patrice ; DAVID Lauriane ; DELORME 

Carole ; DEPARIS-VINCENT Christelle ; DEVAUX Catherine ; DOUVRE Jacques ; DUBOCAGE Françoise ; DUFOUR 

Christiane ; DUTHION Jean-Paul ; ETCHEGARAY Josiane ; FAGUET Jean-Jacques ; FATON Patrice ; FAVIER Jean-Louis ; 

GAMBEY Olivier ; GAUTHIER PACOUD Sandrine ; GEAY David ; GERMAIN Christophe ; GIROD Franck ; GRAS Françoise 

; GROSDIDIER Jean Charles ; GUERIN Jean Luc ; GUILLOT Evelyne ; HALBOURG Bertrand ; HUGONNET Franck ; 

HUGUES Guy ; JACQUEMIN Pierre ; JAILLET Bernard ; JOURNEAUX Cyrille ; LACROIX Serge ; LANIS Yves ; LAVRY 

Dominique ; LONG Grégoire ; LUSSIANA Eddy  ; MAILLARD Jean-Claude ; MARQUES Patrick ; MILLET Jacqueline ; 

MILLET Michel ; MOREL Denis ; MOREL-BAILLY Hélène ; PAIN Michel ; PARIS Robert ; PERRIN Alexandre ; PIETRIGA 

Guy ; PONSOT Pauline ; POURCELOT Anaïs ; PRELY Fabrice ; PROST Philippe ; RASSAU Jean-Noël ; REBREYEND COLIN 

Micheline ; RETORD Dominique ; REVOL Hervé ; REYDELLET DELORME Emmanuelle ; ROUX Nathalie ; ROZEK Evelyne 

; SCHAEFFER Catherine  ; STEYAERT Frank ; THOMAS Rémi ; TISSOT Isabelle ; VACELET Jean-Marie ; VIAL Jacques ; 

VUITTON Antoine. 

 

Délégués suppléants présents : BESSON Gérard ; FREDY Damien ; GIBOZ Brigitte ; JULLEROT Pascal ; MAURON 

Francine. 

 

Excusés ayant donné pouvoir : BOISSON Laurence à CHATOT Patrick ; CAPELLI Sophie à LUSSIANA Eddy ; 

CHAMOUTON Patrick à THOMAS Rémi ; DALLOZ Jean-Charles à PROST Philippe ; SERVIGNAT Odette à JAILLET 

Bernard ; COLIN Gwenaël à PARIS Robert ; HOTZ Richard à VUITTON Antoine. 

 
Excusés : BELLAT Stéphane ; CATTET Jean-Luc ; GROS-FUAND Florence (représentée par FREDY Damien) ; 

LANCELOT Catherine (représentée par GIBOZ Brigitte) ; LARUADE Laurent (représenté par JULLEROT Pascal) ; 

RAVIER Pascal (représenté par MAURON Francine) ; VENNERI PARE Sandra (représentée par BESSON Gérard). 

 

Absents : ARTIGUES Damien ; BANDERIER Dominique ; BIN Richard ; BOILLETOT Jean-Marc ; BRIDE Frédéric ; CIOE 

Bruno ; DE MERONA Bernard ; DUFOUR Anne ; DUMONT GIRARD Philippe ; LAMARD Philippe ; MOREL Alain ; 

MORISSEAU Gilles ; NEVERS Jean-Claude ; PAGET Jean-Marie ; RUDE Bernard. 

 

Secrétaire de séance : Franck GIROD 

 

Le quorum est atteint avec 87 délégués titulaires et 5 délégués suppléants présents pour 99 suffrages exprimés 

(7 pouvoirs ont été donnés), soit 17 absents pour ce conseil. 
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1. CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Adoption du compte rendu du Conseil Communautaire du 13 décembre 2023 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER le compte rendu de séance du Conseil Communautaire du 13 décembre 2023. 

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 99 votants – 99 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

2. CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Rendu compte des délégations du Président 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

DE PRENDRE ACTE de l’exercice de ses délégations par le Président. 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 99 votants – 99 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

3. CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Rendu compte des délégations du Bureau 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

DE PRENDRE ACTE de l’exercice de ses délégations par le Bureau. 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 99 votants – 99 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

4. Centre de vacances les Crozats à Uxelles – Désaffectation et déclassement de ce bien du domaine public 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

DE DESAFFECTER le Centre de Vacances les Crozats d’Uxelles, cadastré section ZC130 compte tenu de l’inutilité de 

la poursuite de sa mission de service public auquel il était affecté jusqu’en 2021. 

 

DE PRONONCER son déclassement du domaine public intercommunal pour le faire entrer dans le domaine privé 

intercommunal en vue de sa vente ultérieure. 

 

D’AUTORISER M. le Président à signer tous documents relatifs à cette décision. 

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 99 votants – 99 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

5. SIDEC - convention de mise à disposition de la Direction Informatique et Technologies de l’Information et 

de la communication du SIDEC au bénéfice de ses collectivités membres / adhésion 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER la convention de mise à disposition de services à conclure avec le SIDEC pour les services 

d’accompagnement aux usages du numérique. 

 

D’AUTORISER le Président à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents nécessaires à la mise en 

œuvre de cette décision, ainsi que tout avenant après avis du Bureau Communautaire. 

 

DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget chapitre 65. 
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La proposition est mise au vote : 

Résultats : 99 votants – 99 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

6. FINANCES – Orientations budgétaires pour l’année 2024 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

DE PRENDRE ACTE des orientations budgétaires de la collectivité pour l’année 2024, 

 

DE SE FIXER comme objectif de ne pas augmenter les taux de fiscalité, 

 

DE SE FIXER comme objectif de conserver un encours de dette constant, 

 

D’OPÉRER un arbitrage sur les investissements au cours de la construction du budget afin de respecter les objectifs 

énoncés précédemment.  

 
D’AJUSTER les tarifs selon le taux d’inflation en fonction de sa variation annuelle, 

 

DE PRENDRE ACTE du Rapport d’Orientations Budgétaires établi avec toutes les modalités énoncées, 

 
La proposition est mise au vote : 

Résultats : 99 votants – 99 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

7. FINANCES – Attributions de Compensation (AC) Définitives 2023 et Attributions de Compensation (AC) 

Provisoires 2024 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’ARRÊTER le montant des Attributions de Compensations Définitives 2023 ainsi :  

Communes 

Attributions de 

Compensation 

Définitives  

Globales 2023 en € 

Attributions de 

Compensation 

Définitives  

 Fonctionnement 2023 

en € 

Attributions de 

Compensation 

Définitives  

Investissement 2023 

en € 

ALIEZE 8 047,52 € 8 047,52 € 0,00 € 

ANDELOT-MORVAL 14 759,00 € 11 339,00 €  3 420,00 € 

ARINTHOD 214 117,41 € 206 330,14 € 7 787,27 € 

AROMAS 28 035,00 € 19 890,00 € 8 145,00 € 

BARESIA-SUR-L'AIN 106 658,45 € 106 658,45 € 0,00 € 

BEFFIA 45,00 € 45,00 € 0,00 € 

BLYE 8 817,91 € 8 817,91 € 0,00 € 

BOISSIA 54 288,07 € 54 288,07 € 0,00 € 

BONLIEU 10 837,22 € 10 837,22 € 0,00 € 

BROISSIA 3 736,92 € 2 046,92 € 1 690,00 € 

CERNON 296 022,00 € 288 701,00 € 7 321,00 € 

CHAILLEUSE 7 622,87 € 7 622,87 € 0,00 € 

CHAMBERIA 932,00 € 932,00 € 0,00 € 

CHANCIA 25 492,00 € 25 492,00 € 0,00 € 

CHARCHILLA 12 444,00 € 12 444,00 € 0,00 € 

CHARCIER 4 127,05 € 4 127,05 € 0,00 € 
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CHAREZIER 8 333,01 € 8 333,01 € 0,00 € 

CHARNOD 1 471,00 € 1 024,00 € 447,00 € 

CHATEL-DE-JOUX -9 299,00 € -9 299,00 € 0,00 € 

CHATILLON 7 205,85 € 7 205,85 € 0,00 € 

CHAVERIA 3 130,19 € 3 130,19 € 0,00 € 

CHEVROTAINE 35,65 € 35,65 € 0,00 € 

CLAIRVAUX-LES-LACS 52 515,65 € 61 352,11 € -8 836,46 € 

COGNA 15 816,79 € 15 816,79 € 0,00 € 

CONDES 37 533,00 € 36 998,00 € 535,00 € 

CORNOD 10 124,00 € 6 832,00 € 3 292,00 € 

COURBETTE - 2 440,88 € - 2 440,88 € 0,00 € 

COYRON -1 152,00 € -1 152,00 € 0,00 € 

CRENANS -5 863,00 € -5 863,00 € 0,00 € 

CRESSIA 8 080,87 € 8 080,87 € 0,00 € 

DENEZIERES 3 807,75 € 3 807,75 € 0,00 € 

DOMPIERRE-SUR-MONT 14 854,66 € 14 854,66 € 0,00 € 

DOUCIER 23 557,56 € 23 557,56 € 0,00 € 

DRAMELAY 3 963,00 € 1 966,00 € 1 997,00 € 

ECRILLE 76,00 € 76,00 € 0,00 € 

ETIVAL -13 538,00 € -13 538,00 € 0,00 € 

FONTENU 4 029,68 € 4 029,68 € 0,00 € 

GENOD 2 825,00 € 1 814,00 € 1 011,00 € 

GIGNY 23 320,00 € 19 464,00 € 3 856,00 € 

HAUTECOUR 21 404,65 € 21 404,65 € 0,00 € 

JEURRE 3 280,00 € 3 280,00 € 0,00 € 

La BOISSIERE 6 493,00 € 4 206,00 € 2 287,00 € 

La FRASNEE 2 308,73 € 2 308,73 € 0,00 € 

LARGILLAY-MARSONNAY 42 145,61 € 42 145,61 € 0,00 € 

LAVANCIA-EPERCY 111 281,00 € 111 281,00 € 0,00 € 

LECT 55 959,00 € 55 959,00 € 0,00 € 

Les CROZETS -1 537,00 € -1 537,00 € 0,00 € 

MAISOD 17 034,00 € 17 034,00 € 0,00 € 

MARIGNA-SUR-VALOUSE 7 233,00 € 4 673,00 € 2 560,00 € 

MARNEZIA 274,00 € 274,00 € 0,00 € 

MARTIGNA -6 120,00 € -6 120,00 € 0,00 € 

MENETRUX-EN-JOUX 3 941,88 € 3 941,88 € 0,00 € 

MERONA 13,00 € 13,00 € 0,00 € 

MESNOIS 9 834,95 € 9 834,95 € 0,00 € 

MEUSSIA 36 133,00 € 36 133,00 € 0,00 € 

MOIRANS-EN-MONTAGNE 344 503,69 € 344 503,69 € 0,00 € 

MONNETAY 1 932,00 € 1 366,00 € 566,00 € 

MONTCUSEL 13 644,00 € 13 644,00 € 0,00 € 

MONTFLEUR 6 142,39 € 4 660,39 € 1 482,00 € 

MONTLAINSIA 21 623,00 € 15 487,00 € 6 136,00 € 
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MONTREVEL 22 298,00 € 20 413,00 € 1 885,00 € 

MOUTONNE 1 024,97 € 1 024,97 € 0,00 € 

NANCUISE 10 387,99 € 10 387,99 € 0,00 € 

NOGNA 8 103,92 € 8 103,92 € 0,00 € 

ONOZ 104 693,24 € 104 693,24 € 0,00 € 

ORGELET 482 861,17 € 482 861,17 € 0,00 € 

PATORNAY 29 396,03 € 29 396,03 € 0,00 € 

PIMORIN 18 008,51 € 18 008,51 € 0,00 € 

PLAISIA 4 294,51 € 4 294,51 € 0,00 € 

POIDS-DE-FIOLE 4 627,65 € 4 627,65 € 0,00 € 

PONT-DE-POITTE 165 848,68 € 165 848,68 € 0,00 € 

PRESILLY 2 382,92 € 2 382,92 € 0,00 € 

REITHOUSE 10,00 € 10,00 € 0,00 € 

ROTHONAY 10 382,37 € 10 382,37 € 0,00 € 

SAINT-HYMETIERE-SUR-VALOUSE 16 543,00 € 10 780,00 € 5 763,00 € 

SAINT-MAUR 3 895,00 € 3 895,00 € 0,00 € 

SAINT-MAURICE-CRILLAT 4 512,85 € 4 512,85 € 0,00 € 

SARROGNA 4 829,24 € 4 829,24 € 0,00 € 

SAUGEOT 256,29 € 256,29 € 0,00 € 

SONGESON 748,64 € 748,64 € 0,00 € 

SOUCIA 13 525,95 € 13 525,95 € 0,00 € 

THOIRETTE-COISIA 84 723,18 € 79 806,48 € 4 916,70 € 

THOIRIA 2 891,63 € 2 891,63 € 0,00 € 

TOUR-DU-MEIX 81 110,00 € 81 110,00 € 0,00 € 

UXELLES 3 515,81 € 3 515,81 € 0,00 € 

VAL SURAN 66 233,00 € 56 029,00 € 10 204,00 € 

VALZIN EN PETITE MONTAGNE 22 666,00 € 14 644,00 € 8 022,00 € 

VAUX-LES-SAINT-CLAUDE 39 899,00 € 39 899,00 € 0,00 € 

VERTAMBOZ 937,78 € 937,78 € 0,00 € 

VESCLES 31 962,00 29 008,00 € 2 954,00 € 

VILLARDS-D'HERIA 10 649,00 € 10 649,00 € 0,00 € 

VOSBLES-VALFIN 21 637,00 € 15 113,00 € 6 524,00 € 

TOTAL 

3 005 534,77 € 

- 48 786,34 € 

2 912 733,80 € 

- 39 949,88 €  

92 800,97 € 

- 8 836,46 € 

 

D’ARRÊTER le montant des Attributions de Compensations Provisoires 2024 ainsi :  

Communes 

Attributions de 

Compensation 

Provisoires  

Globales 2024 en € 

Attributions de 

Compensation 

Provisoires  

 Fonctionnement 2024 

en € 

Attributions de 

Compensation 

Provisoires 

Investissement 2024 

en € 

ALIEZE 8 047,52 € 8 047,52 € 0,00 € 

ANDELOT-MORVAL 14 754,00 € 11 363,00 €  3 391,00 € 

ARINTHOD 214 057,41 € 206 372,14 € 7 685,27 € 
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AROMAS 28 022,00 € 19 946,00 € 8 076,00 € 

BARESIA-SUR-L'AIN 106 658,45 € 106 658,45 € 0,00 € 

BEFFIA 45,00 € 45,00 € 0,00 € 

BLYE 8 817,91 € 8 817,91 € 0,00 € 

BOISSIA 54 288,07 € 54 288,07 € 0,00 € 

BONLIEU 10 837,22 € 10 837,22 € 0,00 € 

BROISSIA 3 734,92 € 2 058,92 € 1 676,00 € 

CERNON 296 010,00 € 288 751,00 € 7 259,00 € 

CHAILLEUSE 7 622,87 € 7 622,87 € 0,00 € 

CHAMBERIA 932,00 € 932,00 € 0,00 € 

CHANCIA 25 492,00 € 25 492,00 € 0,00 € 

CHARCHILLA 12 444,00 € 12 444,00 € 0,00 € 

CHARCIER 4 127,05 € 4 127,05 € 0,00 € 

CHAREZIER 8 333,01 € 8 333,01 € 0,00 € 

CHARNOD 1 471,00 € 1 027,00 € 444,00 € 

CHATEL-DE-JOUX -9 299,00 € -9 299,00 € 0,00 € 

CHATILLON 7 205,85 € 7 205,85 € 0,00 € 

CHAVERIA 3 130,19 € 3 130,19 € 0,00 € 

CHEVROTAINE 35,65 € 35,65 € 0,00 € 

CLAIRVAUX-LES-LACS 52 515,65 € 61 352,11 € -8 836,46 € 

COGNA 15 816,79 € 15 816,79 € 0,00 € 

CONDES 37 531,00 € 37 001,00 € 530,00 € 

CORNOD 10 118,00 € 6 854,00 € 3 264,00 € 

COURBETTE - 2 440,88 € - 2 440,88 € 0,00 € 

COYRON -1 152,00 € -1 152,00 € 0,00 € 

CRENANS -5 863,00 € -5 863,00 € 0,00 € 

CRESSIA 8 080,87 € 8 080,87 € 0,00 € 

DENEZIERES 3 807,75 € 3 807,75 € 0,00 € 

DOMPIERRE-SUR-MONT 14 854,66 € 14 854,66 € 0,00 € 

DOUCIER 23 557,56 € 23 557,56 € 0,00 € 

DRAMELAY 3 161,00 € 1 974,00 € 1 187,00 € 

ECRILLE 76,00 € 76,00 € 0,00 € 

ETIVAL -13 538,00 € -13 538,00 € 0,00 € 

FONTENU 4 029,68 € 4 029,68 € 0,00 € 

GENOD 2 824,00 € 1 821,00 € 1 003,00 € 

GIGNY 23 315,00 € 19 491,00 € 3 824,00 € 

HAUTECOUR 21 404,65 € 21 404,65 € 0,00 € 

JEURRE 3 280,00 € 3 280,00 € 0,00 € 

La BOISSIERE 6 490,00 € 4 222,00 € 2 268,00 € 

La FRASNEE 2 308,73 € 2 308,73 € 0,00 € 

LARGILLAY-MARSONNAY 42 145,61 € 42 145,61 € 0,00 € 

LAVANCIA-EPERCY 111 281,00 € 111 281,00 € 0,00 € 

LECT 55 959,00 € 55 959,00 € 0,00 € 

Les CROZETS -1 537,00 € -1 537,00 € 0,00 € 
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MAISOD 17 034,00 € 17 034,00 € 0,00 € 

MARIGNA-SUR-VALOUSE 7 229,00 € 4 691,00 € 2 538,00 € 

MARNEZIA 274,00 € 274,00 € 0,00 € 

MARTIGNA -6 120,00 € -6 120,00 € 0,00 € 

MENETRUX-EN-JOUX 3 941,88 € 3 941,88 € 0,00 € 

MERONA 13,00 € 13,00 € 0,00 € 

MESNOIS 9 834,95 € 9 834,95 € 0,00 € 

MEUSSIA 36 133,00 € 36 133,00 € 0,00 € 

MOIRANS-EN-MONTAGNE 344 503,69 € 344 503,69 € 0,00 € 

MONNETAY 1 931,00 € 1 370,00 € 561,00 € 

MONTCUSEL 13 644,00 € 13 644,00 € 0,00 € 

MONTFLEUR 6 139,39 € 4 670,39 € 1 469,00 € 

MONTLAINSIA 21 614,00 € 15 530,00 € 6 084,00 € 

MONTREVEL 22 295,00 € 20 426,00 € 1 869,00 € 

MOUTONNE 1 024,97 € 1 024,97 € 0,00 € 

NANCUISE 10 387,99 € 10 387,99 € 0,00 € 

NOGNA 8 103,92 € 8 103,92 € 0,00 € 

ONOZ 104 693,24 € 104 693,24 € 0,00 € 

ORGELET 482 861,17 € 482 861,17 € 0,00 € 

PATORNAY 29 396,03 € 29 396,03 € 0,00 € 

PIMORIN 18 008,51 € 18 008,51 € 0,00 € 

PLAISIA 4 294,51 € 4 294,51 € 0,00 € 

POIDS-DE-FIOLE 4 627,65 € 4 627,65 € 0,00 € 

PONT-DE-POITTE 165 848,68 € 165 848,68 € 0,00 € 

PRESILLY 2 382,92 € 2 382,92 € 0,00 € 

REITHOUSE 10,00 € 10,00 € 0,00 € 

ROTHONAY 10 382,37 € 10 382,37 € 0,00 € 

SAINT-HYMETIERE-SUR-VALOUSE 16 534,00 € 10 820,00 € 5 714,00 € 

SAINT-MAUR 3 895,00 € 3 895,00 € 0,00 € 

SAINT-MAURICE-CRILLAT 4 512,85 € 4 512,85 € 0,00 € 

SARROGNA 4 829,24 € 4 829,24 € 0,00 € 

SAUGEOT 256,29 € 256,29 € 0,00 € 

SONGESON 748,64 € 748,64 € 0,00 € 

SOUCIA 13 525,95 € 13 525,95 € 0,00 € 

THOIRETTE-COISIA 84 718,18 € 79 827,48 € 4 890,70 € 

THOIRIA 2 891,63 € 2 891,63 € 0,00 € 

TOUR-DU-MEIX 81 110,00 € 81 110,00 € 0,00 € 

UXELLES 3 515,81 € 3 515,81 € 0,00 € 

VAL SURAN 66 217,00 € 56 100,00 € 10 117,00 € 

VALZIN EN PETITE MONTAGNE 22 653,00 € 14 699,00 € 7 954,00 € 

VAUX-LES-SAINT-CLAUDE 39 899,00 € 39 899,00 € 0,00 € 

VERTAMBOZ 937,78 € 937,78 € 0,00 € 

VESCLES 31 957,00 € 29 028,00 € 2 929,00 € 

VILLARDS-D'HERIA 10 649,00 € 10 649,00 € 0,00 € 
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VOSBLES-VALFIN 21 627,00 € 15 158,00 € 6 469,00 € 

TOTAL 

3 004 545,77 € 

- 48 786,34 € 

2 913 343,80 € 

- 39 949,88 €  

91 201,97 € 

- 8 836,46 € 

 

D’AUTORISER Monsieur le Président, à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération, 

20 h 13 Départ de Monsieur Hervé BAILLY  

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 98 votants – 98 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

8. URBANISME - Territoires d’Ingénierie Jura - Création d’un observatoire départemental de l’artificialisation 

des sols 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER la création d’un observatoire de l’artificialisation des sols à l’échelle Départementale par l’Agence 

Départementale d’Ingénierie. 

 

D’AUTORISER Monsieur le Président à faire appel à ce service selon les conditions fixées dans la délibération en 

cas de besoin. 

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 98 votants – 98 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

9. ECONOMIE - ZAE de Doucier – mise à jour d’un montant de contribution 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

DE METTRE A JOUR le montant de la contribution de la collectivité, estimée désormais à 16 386,11€ à verser dans 

la caisse du receveur du SIDEC : 

 - à hauteur de 80 % avant le commencement des travaux,  

 - le solde après achèvement des travaux et présentation par le SIDEC du Décompte Général et Définitif de 

l’opération. 

 

D’AUTORISER le SIDEC à effectuer tous travaux supplémentaires nécessaires à la bonne réalisation de l’opération 

en cause, dans la limite de 10% du montant total indiqué ci-dessus ; au-delà de ce seuil et en cas de besoin, le 

Conseil Communautaire devra être saisi pour accord,  

 

DE S’ENGAGER en cas de surcoût des travaux exécutés par rapport au projet initial, et dans la limite du seuil des 

10%, à réaliser le financement complémentaire qui pourrait s’avérer nécessaire, en tenant compte du réajustement 

des diverses participations 

 

DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget 2024 

 

DE CHARGER Monsieur le Président ou un de ses représentants de signer tout document relatif à cette opération. 

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 98 votants – 98 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

10. Crèches de Terre d'Émeraude Communauté – tarifs 2024 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 
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D’APPROUVER les tarifs proposés pour l’ensemble des crèches, 

DE CHARGER Monsieur le Président de signer tout document nécessaire à l’application de la présente 

délibération. 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 98 votants – 98 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

11. CRECHES – Modification des règlements de fonctionnement 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

DE MODIFIER les règlements de fonctionnement du multi accueil Pause Câlin à Moirans en Montagne et de la 

micro-crèche les Lynx d’Emeraude à Poids de Fiole, 

D’APPROUVER les nouveaux règlements,  

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces afférentes à la mise en œuvre de cette 

décision ainsi que tout avenant après avis du Bureau communautaire. 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 98 votants – 98 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

12. SECTEUR JEUNES - tarifs 2024 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 
D’APPROUVER les tarifs proposés ci-dessus pour les activités du secteur jeunes. 

DE CHARGER Monsieur le Président de signer l’ensemble des pièces afférentes à la mise en œuvre de cette 

décision. 

20 h 26 Départ de Madame Françine MAURON  

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 97 votants – 97 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

13. SUBVENTIONS - Aménagement cour d’école Poids de Fiole – DETR 2024 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel des opérations comme suit : 

 

Dépenses HT Recettes HT 

Coût des travaux 54 695 € HT DETR (30%)                                        16 408 € HT 

Autofinancement (70%)            38 287 € HT 

Total HT 54 695€ HT Total HT            54 695 € HT 

 

DE SOLLICITER l’Etat pour l’attribution d’une subvention au titre de la DETR au taux maximum, 

 

DE CHARGER Monsieur le Président de modifier le plan de financement en fonction des demandes éventuelles 

qui seraient faites auprès d’autres financeurs, 

 

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette 

délibération. 
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La proposition est mise au vote : 

Résultats : 97 votants – 97 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

14. SICOPAL - Admission de nouveaux membres au Comité Syndical 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER l’adhésion au SICOPAL du SIVOS du Revermont. 

D’APPROUVER l’adhésion au SICOPAL du SIVOS de Pont de Poitte. 

D’APPROUVER l’adhésion au SICOPAL de la commune nouvelle de La Chailleuse. 

DE CHARGER Monsieur le Président de notifier cette délibération au Comité Syndical du SICOPAL.  

20 h 30 Départ de Monsieur Cyrille JOURNEAUX 

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 96 votants – 96 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

15. SYDOM - Représentant de la Communauté de Communes à la Commission d’Appel d’Offres 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

DE DESIGNER M. BUCHOT Jean Yves, délégué titulaire représentant Terre d’Emeraude Communauté à la 

Commission d’Appel d’offres du groupement de commandes. 

 

DE DESIGNER M. BAILLY Thierry, délégué remplaçant représentant Terre d’Emeraude Communauté à la 

Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes. 

 

DE CHARGER Monsieur le Président de signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette 

délibération ainsi que tout avenant après avis du Bureau Communautaire. 

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 96 votants – 96 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

16. AGORASTORE - Adhésion de Terre d’Emeraude Communauté 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER le principe de cession par mise aux enchères sur la plateforme spécialisée « AGORA STORE » gérée 

par la SAS AGORASTORE, 20 rue Voltaire – 93100 MONTREUIL ; 

D’APPROUVER l’adhésion de Terre d’Emeraude Communauté à la plateforme de vente en ligne Agorastore ; 

D’APPROUVER le contrat-cadre de mandatement et de fourniture de prestations de ventes aux enchères 

publiques en ligne de la société Agorastore ; 

D’APPROUVER l’engagement des dépenses relatives aux commissions et frais divers portant sur chaque vente 

réalisée en application de ladite convention ; 

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le contrat-cadre, joint à la présente délibération, ainsi que tout 

autre acte y afférant et tout avenant après avis du Bureau communautaire ;  

 

D’AUTORISER Monsieur le Président à mettre en œuvre la présente délibération,  

 

DE DIRE que les recettes issues des ventes seront inscrites au budget chapitre 70 ; 
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La proposition est mise au vote : 

Résultats : 96 votants – 96 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

17. CIAS – Modification des représentants de la Communauté de Communes au Conseil d’Administration du 

CIAS de Terre d'Émeraude Communauté 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

DE DÉSIGNER, au scrutin de liste, les membres suivants pour représenter le Conseil Communautaire au sein du 

CIAS : 

• Eddy LUSSIANNA 

• Catherine SCHAEFFER 

• Denis MOREL 

• Marie-Claire CLOSCAVET 

• Alain MOREL 

• Sandrine GAUTHIER-PACOUD 

• Josiane ETCHEGARAY 

• Françoise GRAS 

• Bernard RUDE 

• Robert PARIS 

• Pauline PONSOT 

• Marcel BRIDE 

 

DE CHARGER Monsieur le Président de signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 96 votants – 96 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

18. SPL - Avenant n° 3 à la Convention d’objectifs et de moyens entre Terre d’Emeraude Communauté et Terre 

d’Emeraude Tourisme. 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER l’avenant n° 3 à la convention d’objectifs et de moyens entre Terre d’Emeraude Communauté et 

Terre d’Émeraude Tourisme actant : 

− Du reversement par Terre d’Emeraude Tourisme de 20% des recettes du parking des Cascades ; 

− De la refacturation à Terre d’Emeraude Tourisme des frais d’abattage d’arbres aux Cascades pour un 

montant de 19 650€ HT ; 

− Du versement de la subvention d’un montant de 387 000€ TTC allouée à Terre d’Emeraude Tourisme en 

2024. 

 

DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget chapitre 65 et les recettes seront affectées à des dépenses 

touristiques 

 

DE CHARGER Monsieur le Président de signer l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens pour 2024 et 

tout autre document nécessaire à l’exécution de cette décision.  

 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 96 votants – 96 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

19. EQUIPEMENTS SPORTIFS – Complexe sportif de Moirans-en-Montagne - convention de fonctionnement 

tripartite entre la Région, le lycée Pierre Vernotte et Terre d’Emeraude Communauté 2023 - 2027 
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LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER les termes de la convention tripartite à intervenir entre la Région Bourgogne Franche-Comté, la 

Communauté de Communes Terre d’Emeraude et le lycée Pierre Vernotte. 

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que tout avenant après avis du bureau 

communautaire. 

 
La proposition est mise au vote : 

Résultats : 96 votants – 96 pour - 0 contre - 0 abstentions 

 

20. STADE FOOTBALL MOIRANS EN MONTAGNE - Rénovation du terrain d’honneur-Actualisation plan de 

financement 

 

LE PRESIDENT PROPOSE : 

 

D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel comme suit :  

 

OPÉRATION GLOBALE 

   Dépenses  Recettes 

   Montant HT 
Taux sur opération 

globale 
Montant HT 

DETR   30,00%                  298 683,66 €  

Fédération Française de 

Football   5,50%                    55 000,00 €  

Commune de Moirans en 

Montagne 
  10,00%                    99 465,70 €  

Conseil Départemental du Jura   29,70% 
                 295 292,74 €  

Agence Nationale du Sport   4,80%                    48 277,48 €  

Autofinancement   20,00%                  198 892,62 €  

Totaux           995 612,21 €  100%                  995 612,21 €  

 

DE COMMUNIQUER aux différents financeurs le plan de financement modifié, 

DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget chapitre 13, 

DE CHARGER Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette 

opération. 

La proposition est mise au vote : 

Résultats : 96 votants – 95 pour - 1 contre - 0 abstentions 

 

 

Fin de séance : 21 h 05 


